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522 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

nuscrits, médailles, objets d’histoire naturelle, 
etc., provenant des émigrés; 

5° Que les bibliothécaires seront aux appoin-
temens de 1200 livres (1). 

L’impression du rapport et l’ajournement sont 
décrétés (2) . 

LE RAPPORTEUR demande au moins que le 
principe de l’art. 4 soit adopté. 

Sur la proposition de LACROIX, l’assemblée 
passe à l’ordre du jour, motivé sur ce qu’il 
existe déjà un décret à cet égard, et qu’on n’a 
pas dû procéder à la vente des livres, etc. pro¬ 
venant des émigrés (3). 

Plusieurs [autres] propositions sont faites, 
notamment celle de faire rentrer dans les biblio¬ 
thèques nationales les ouvrages pour lesquels 
les congrégations ecclésiastiques avoient sous¬ 
crit, et dont beaucoup de volumes n’ont pas pu 
leur parvenir à cause de la Révolution. 

Toutes ces propositions sont écartées par l’or¬ 
dre du jour (4). 

13 

[GOSSUIN] fait un rapport au nom du 
comité de la guerre; il demande qu’il soit 
accordé un cheval aux officiers blessés (5) . 

GOSSUIN, au nom du comité de la guerre 
propose, en exception à la loi qui ôte les che¬ 
vaux aux officiers d’infanterie, d’en accorder 
à ceux qui auront été blessés. 
DELACROIX. Je m’oppose à cette exception. 

Si vous l’accordez à un, il faudra l’accorder à 
d’autres, et vous retomberez dans l’abus que 
vous avez voulu supprimer. D’autres considéra¬ 
tions déterminent la question préalable que je 
propose. Quand un officier est blessé, il suspend 
l’exercice de ses fonctions, et ne rejoint son 
corps qu’autant qu’il est parfaitement guéri : 
ainsi, laissez les choses dans leur état naturel. 
Ne craignez pas qu’un officier serve tandis qu’il 
sera malade; et quand il se portera bien, il 
reviendra faire avec ses camarades son service 
à pied (Applaudi). En général nous devons voir 
avec peine qu’on fasse des exceptions aux lois; 
elles deviennent ainsi une source intarissable 
d’abus. Je demande la question préalable (6) . 

La Convention décrète qu’il n’y a pas lieu à 
délibérer (7) . 
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Sur la motion d’un membre [THIBAULT], 
«La Convention nationale décrète que la pé¬ 

tition de la citoyenne Hyver (8) sera envoyée, 

(1) Mon., XIX, 267; Débats, n° 489; J. Perlet, p. 
418; Mess, soir, n° 522. Mention dans Batave, p. 
1375; J. Fr., n° 485; Abrév. univ., n° 388. 

(2) P.V., XXX, 25. F.S.P., n° 203. 
(3) J. Perlet, p. 418. 
(4) J. Sablier, n° 1091. 
(5) P.V., XXX, 25. 
(6) Débats, n° 489, p. 10; Mention dans Mon., XIX, 

266; Mess, soir, n° 522; Audit, nat., n° 486; J. Mont., 
p. 560; J. Sablier, n° 1091; J. Perlet, p. 418; Batave, 
p. 1375; F.S.P., n° 203. 

(7) P.V., XXX, 25. 
(8) Voir ci-dessus, séance du 29 niv., n° 49. 

ainsi que la lettre du ministre de la guerre (1), 
aux représentans du peuple près l’armée du 
Nord, qui statueront sur les réclamations de 
cette citoyenne » (2) . 
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Le citoyen Mevolhon (3) , receveur du dis¬ 
trict de Sisteron, avoit été suspendu de ses fonc¬ 
tions par les représentans du peuple Fréron et 
Barras; le motif de cette mesure de rigueur étoit 
une dénonciation faite contre Mevolhon accusé 
de n’avoir point rendu ses comptes ou de les 
avoir mal rendus. Bientôt après, le directoire 
du département et le conseil général de Sisteron 
déclarent la dénonciation calomnieuse et ren¬ 
dirent hommage au civisme de Mevolhon. Celui-
ci présenta à ce sujet une pétition à la Conven¬ 
tion nationale : elle fut renvoyée au comité de 
législation. Le rapporteur [BÉZARD] propose 
aujourd’hui de renvoyer cette affaire à Barras 
et Fréron qui, étant sur les lieux plus à même 
de recueillir tous les renseignements possibles, 
jugeront définitivement sur les réclamations de 
Mevolhon (4). 

«La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité de législation 
sur la pétition du citoyen Mevolhon, ex-député 
à l’Assemblée constituante, et depuis receveur 
du district de Sisteron, dans laquelle il se plaint 
de la suspension de ses fonctions par les re¬ 
présentans du peuple, et du mandat d’arrêt 
décerné contre lui sur la dénonciation du con¬ 
seil-général de la commune de Sisteron, laquelle 
dénonciation a été révoquée par délibération 
du 4 juin dernier; 

« Décrète que le citoyen Mevolhon se reti¬ 
rera auprès des représentans du peuple Fréron 
et Barras, lesquels sont autorisés à prononcer 
sur sa pétition, et à prendre tous les renseigne-
mens qu’ils croiront nécessaires auprès du re¬ 
présentant du peuple dans le département des 
Basses-Alpes; 

« Suspend provisoirement le mandat d’arrêt 
décerné contre lui, jusqu’à ce qu’il ait été pro¬ 
noncé définitivement par Fréron et Barras. La 
pétition et les pièces à l’appui leur seront adres¬ 
sées par le comité des décrets avec le présent 
décret manuscrit » (5) . 
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Un membre [BORDAS] continue, au nom du 
comité de liquidation, un rapport relatif à la 
liquidation des offices (6) . 

(1) Voir ci-dessus, séance du 1er pluv., n° 50. 
(2) P.V., XXX, 25. Décret n° 7676. Minute de la 

main de Thibault (C 290, pl. 900, p. 9). 
(3) Et non Minaudon. Il s’agit de Mevolhon, dé¬ 

puté du Tiers état de Forcalquier aux Etats-géné¬ 
raux. Voir dossier de l’affaire dans D m 12. 

(4) J. Sablier, n» 1091. 
(5) P.V., XXX, 25. Décret n° 7673. Minute de la 

main de Bézard (C 290, pl. 900, p. 10). Même texte 
dans Mon., XIX, 272; Débats, n° 490, p. 39. Mention 
dans Mess, soir, n° 522; J. Perlet, p. 418. 

(6) P.V., XXX, 26. Cf. ci-dessus, 1er pluv., n» 43, 
et ci-après, 4 pluv., n° 21, 7 pluv., n° 45 (texte dé¬ 
finitif). Mention dans J. Mont., p. 560; Rep., n° 33; 
Batave, p. 1375; Mess, soir, n° 522; Abrév. univ., n° 
387; C. Eg., n° 522; F.S.P., n° 203. 
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BORDAS, au nom des comités de liquidation et 
des finances, présente à la discussion la suite 
du projet de décret relatif aux offices non en¬ 
core liquidés. 

Il lit l’article XXV (1), tendant à supprimer 
de la liquidation le droit de marc d’or et autres 
accessoires. 

RAMEL. Je demande la question préalable sur 
cet article. Le droit de marc d’or a été versé dans 
le trésor public avec le prix de la finance; il est 
juste de rembourser le tout. 

LE RAPPORTEUR. Il faut distinguer le droit 
de marc d’or du prix de la finance. Le droit de 
marc d’or était un impôt fiscal. Le tyran lui-
même, lorsqu’il réunissait ou supprimait les of¬ 
fices, remboursait la finance seule, et jamais le 
marc d’or. Pourquoi sous le règne de l’égalité, 
les titulaires obtiendrait-ils une faveur qu’ils 
n’avaient pas dans ces temps où le despotisme 
abusait de tous les moyens de corruption pour 
se procurer de l’argent ? D’ailleurs les acqué¬ 
reurs d’offices savaient, en les achetant, quels 
risques ils avaient à courir. Ils savaient qu’en 
cas de suppression ou de réunion ils ne touche¬ 
raient pas le remboursement du droit de marc 
d’or. Ce n’est donc pas un nouveau sacrifice que 
vous leur présentez. L’article a paru à vos co¬ 
mités de la plus grande justice (2). 

GÉNISSIEU. Le marc d’or, ainsi que la fi¬ 
nance, n’était qu’un emprunt que faisait l’ancien 
gouvernement pour subvenir à ses dilapidations. 
Les riches titulaires ont été liquidés et ont 
obtenu tout ce qu’ils ont voulu. Ne faites pas 
aujourd’hui, par des distinctions plus spécieuses 
que réelles, un dommage considérable aux moins 
gros titulaires (3). 

(1) Il s’agit de l’art, du projet ainsi conçu : « Les 
frais de marc d’or, provisions et autres accessoires, 
n’entreront plus en liquidation ». 

(2) Mon., XIX, 272. Débats, n° 489, p. 11, rappor¬ tent ainsi l’intervention de Bordas : Bordas. Il 
ne faut pas confondre la finance avec le marc d’or 
ce sont deux objets distincts par leur nature. La fi¬ 
nance étoit le prix de l’office. Le marc d’or étoit 
une imposition fiscale sans laquelle le titulaire ne 
pouvoit exercer les fonctions de son office. 
J’ajoute à cette considération que le tyran lui-

même, lorsqu’il réunissoit des offices, ou lorsqu’il 
étoit dans l’obligation d’en rembourser la finance, 
ne remboursoit jamais le droit de marc d’or. Les 
titulaires auroient-ils donc acquis plus de droit à 
puiser dans le trésor national, qu’ils n’en avoient 
dans l’ancien régime, où les dilapidations étoient 
sans bornes. — Le marc d’or étoit ainsi séparé de 
la finance. Les acquéreurs d’offices en étoient pré¬ 
venus à l’avance. Ils savoient qu’en cas de suppres¬ 
sion, ce droit ne leur seroit point remboursé. Ce 
n’est donc point un sacrifice que l’on exige d’eux, 
mais une chose juste; et quand ce seroit un sacri¬ 
fice, il ne seroit pas nouveau. Us y étoient déjà 
déterminés par l’acquisition de leurs offices, et sou¬ 
mis par l’usage. Je conclus que l’article doit être admis en entier. 

(3) Mon., XIX, 272. Variante des Débats (n° 489) : 
Génissieu. On a voulu assimiler le marc d’or 

à une imposition, et cette idée n’est point exacte. 
Une imposition se prélève également sur tous les 
citoyens : le droit de marc d’or ne se prélevoit que 
sur quelques individus; encore se prélevoit-il iné¬ galement. Le marc d’or étoit un droit une fois 
payé. — Selon moi la finance d’un office, et le 
droit de marc d’or auquel son acquisition don-
noit lieu, n’étoient qu’une forme d’emprunt que 

THIBAULT. Vous avez été effrayés du prix 
progressif des offices. Eh bien ! c’était le marc 
d’or qui était cause de cet accroissement prodi¬ 
gieux; c’est par lui que des offices dont la finance 
était de 40 000 livres avaient fini par être vendus 
350 000 livres. 

Je demande l’adoption de l’article présenté par 
les comités (1). 

BORDAS. Je ne ferai à cet égard qu’une seule 
question. Les titulaires ont-ils fait entrer le marc 
d’or dans l’évaluation de 1771 ? Je pense que 
personne ne dira le contraire : dès-lors la pro¬ 
position que nous vous faisons est dictée par la 
justice la plus exacte (2). 

L’article XXV est décrété (3). 
Le rapporteur lit les articles subséquents qui 

sont adoptés sans discussion. 
COUTURIER. Je demande, par article addi¬ 

tionnel, que tous les titulaires d’office qui au¬ 
ront reproduit leurs titres, après les avoir déjà 
retirés, soient déclarés déchus de tout droit à la 
liquidation. 

DANTON. Rien n’est plus juste que la pro¬ 
position de Couturier. Sans doute il faut qu’ils 
soient déchus, ceux qui, par défiance ou par 
haine de la révolution, n’ont pas voulu attendre 
leur sort de la loyauté française; sans doute on 
pourrait les regarder comme suspects et comme 
très suspects. J’appuie donc l’article additionnel. 

La proposition additionnelle est décrétée. 
L’article XXXV est renvoyé au comité de 

législation (4). 
Le rapporteur lit les articles XXXVI, XXXVII, 

XXXVIII, XXXIX et XL. 
Ils sont successivement adoptés (5). 
RAMEL. Je demande une explication à ce der¬ 

nier article, relativement aux créanciers des 
frères du ci-devant roi. Voici l’objet de ma de¬ 
mande : le 26 mai 1792 le corps législatif décréta 
que la rente apanagère des frères du ci-devant 
roit était saisissable; il faut savoir si les créan¬ 
ciers auront encore hypothèque sur cette rente 
de 1 million. 

DANTON. Suivant le proverbe, morte la bête, 
mort le venin, il me semble que, sitôt que ces 
animaux-là n’existent plus, on ne doit plus par¬ 
ler de rente apanagère (6). 

faisoit le gouvernement. Si vous en payez une par¬ 
tie, vous ne pouvez pas payer l’autre. Les mêmes 
principes qui ont décidé votre première détermina¬ 
tion, doivent aussi décider de la seconde. 

J’appuie la question préalable. 
(1) Mon., XIX, 272. 
(2) Débats, n° 489, p. 11. (3) Il devient dans le décret l’art. XVI. 
(4) Il semble qu’il s’agisse de l’art. 31, ainsi 

conçu : « Les propriétaires d’offices qui, devant 
d’après les lois précédentes être liquidés sur leurs 
contrats d’acquisition, ou autres titres, les ont re¬ 
mis avant l’époque de la déchéance, et qui d’après 
les nouvelles dispositions doivent être liquidés, soit 
d’après leurs quittances de finances, soit d’après 
les quittances de droits annuels qu’ils payoient, se¬ 
ront tenus de les remettre au directeur général de 
la liquidation d’ici au 1er germinal de la seconde 
année (21 mars 1794, vieux style); et faute de les 
remettre, ils sont dès à présent déchus de toute 
répétition envers la république. » 

(5) Voir ci-après, séance du 7 pluv., n° 45. 
(6) Mon., XIX, 273. Texte très proche dans 

Débats, n° 489, p. 12 et Abrév. univ., n° 388. 
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